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Tout d'abord, comme nous le savons, les comités sont maî-
tres de leur destinée. Je crois que le député a eu la chance de
présenter sa motion. La date d'inscription de cette motion à
l'ordre du jour du comité a peut-être fait l'objet de discussions,
mais le député n'a pas raison de dire qu'on l'a empêché de la
présenter au comité, à mon avis.
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En deuxième lieu, il est bien regrettable que le député se soit

plaint que les députés aient été absents par une journée char-

gée, comme le mardi. Ils ont peut-être dû se rendre à d'autres

réunions. Je doute qu'il soit convenable de commenter ainsi

cette affaire sans préciser que cette occasion lui a été fournie

puisqu'il a présenté sa motion au comité. Nous avons tous,

nous aussi, déjà perdu des mises aux voix au comité ...

M. Keeper: Il n'y a pas eu de mise aux voix.

M. Lewis: Nous avons tous eu à déplorer parfois l'absence

de quorum. Je crois que le député aura encore l'occasion de

présenter sa motion au cours d'une autre séance du comité.

Que le comité décide lui-même. Ce genre de choses se dérou-

lent quotidiennement, monsieur le Président, et je ti'y vois pas

matière à soulever la question de privilège puisqu'il n'y a pas

eu empiètement sur les privilèges du député. Je considère donc

que la présidence n'a pas à statuer sur une question de privi-

lège.

Privilège-M. Keeper

de prendre au sérieux les instances du député qui vient de par-
ler et de prendre des mesures, comme vous le pouvez et le vou-
drez j'en suis sûr, pour faire en sorte que les comités fonction-
nent équitablement, afin d'assurer le bon fonctionnement de la
Chambre et surtout de maintenir son intégrité et sa bonne
réputation.

M. le Président: Le député de Selkirk-Interlake (M. Holt-
mann). Je donnerai la parole au député de Winnipeg-Nord-
Centre (M. Keeper) dans un moment.

M. Felix Holtmann (Selkirk-Interlake): Monsieur le Pré-
sident, j'ai quelques mots à dire à propos de la question soule-
vée par le député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Keeper).
Tout comme cette Chambre, qui a un ordre du jour précis,
établit ce qu'elle va étudier et l'annonce, le comité a des réu-
nions pour fixer son calendrier de travail. Il avait donc été fixé
et on avait communiqué aux membres ce que l'on ferait
aujourd'hui, le jeudi suivant et la semaine prochaine. Le
député siégeait à cette réunion. Nous venions de commencer
une audience du comité lorsque un député est intervenu pour
changer un ordre du jour adopté à une réunion à laquelle il
assistait.

J'ai été à une séance de comité et vu un président prendre un
décision. Le député peut contester, selon Beauchesne, la déci-
sion de la présidence et s'il l'avait fait ce matin nous n'aurions
pas eu de problème. Mais il ne l'a pas fait.

M. le Président: Je pourrais peut-être poser la même ques-
tion que j'ai posée au député de Winnipeg-Nord-Centre (M.
Keeper). Le député de Selkirk-Interlake (M. Holtmann)
pourrait-il dire à la présidence quand le député de Winnipeg-
Nord-Centre pourra soulever la question qu'il désirait soulever
aujourd'hui?
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